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ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES – Contestation de
candidature par l’employeur – Salariée non inscrit
sur la liste des électeurs – Tribunal d’instance
ordonnant la réitération intégrale du processus
électoral et l’inscription de la salariée sur la liste
électorale – Forclusion non opposable à cette
inscription – Appartenance à l’entreprise résultant
d’une ordonnance de réintégration – Preuve du
caractère frauduleux à la candidature non
respectée.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.)
18 juillet 2001

Société Thiercelin contre V. et autres

Sur le moyen unique :

Attendu que le 28 octobre 1999, le syndicat CGT a sollicité 
l’organisation des élections de délégués du personnel et du 
comité d’entreprise au sein de la société Thiercelin 
conformément aux dispositions de l’article L. 423-18 du Code 
du travail ; que la candidature de Mme V. présentée par le 
syndicat a fait l’objet d’une action en contestation de la part de 
la société Thiercelin devant la juridiction compétente ;

Attendu qu’il est fait grief au jugement attaqué (Tribunal 
d’instance de Tours, 10 avril 2000) d’avoir, tout en ordonnant la

réitération intégrale du processus électoral relatif aux élections 
professionnelles au sein de la société Thiercelin, rejeté l’action 
de celle-ci en contestation de l’éligibilité de Mme V. et en 
annulation de sa candidature aux élections des délégués du 
personnel et des membres du comité d’entreprise de ladite 
société et enfin jugé que Mme V. devra, vu l’ordonnance de 
référé du Conseil de prud’hommes de Tours du 16 février 2000, 
figurer sur la liste des électeurs devant être dressée en vue 
desdites élections dans le second collège électoral ; alors, selon 
le moyen,

1) que le délai de trois jours imparti pour une contestation 
tirée d’une non inscription sur la liste électorale est sanctionné 
par une forclusion qui ne saurait être écartée à raison d’un 
événement postérieur à l’expiration de ce délai ; que 
Mme V. n’ayant exercé aucun recours à l’encontre de la liste des 
électeurs sur laquelle elle ne figurait pas, affichée dans 
l’entreprise le 7 février 2000, n’avait pas la qualité d’électeur et 
n’était donc pas éligible ; que la circonstance que le premier 
tour de scrutin n’ait pu avoir lieu à la date prévue du 25 février 
2000 n’a pu couvrir la forclusion encourue par Mme V. et 
explicitement invoqué par la SA Thiercelin ; qu’en décidant 
cependant d’imposer au chef d’entreprise l’inscription de 
Mme V. sur la future liste des électeurs à l’occasion de la 
réitération du processus électoral, ordonnée par le Tribunal 
d’instance en vue de nouvelles élections, le jugement attaqué, 
n’ayant à statuer que sur les élections avortées, n’a écarté le
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moyen de forclusion, laquelle était acquise, qu’au prix d’une 
méconnaissance de ses propres constatations, excluant que 
puisse être ordonnée une inscription de Mme V. sur une 
future liste des électeurs, destinée à des opérations électorales 
nouvelles, non encore organisées, violant ainsi les articles
R. 423-3 du Code du travail et 4 du nouveau Code de procédure
civile ;

2) que le jugement attaqué ne pouvait fonder l’inscription de
Mme V. sur la future liste électorale de la SA Thiercelin à 
raison de l’ordonnance de référé du Conseil de prud’hommes 
de Tours du 16 février 2000, l’infirmation de ladite ordonnance 
par la Cour d’appel d’Orléans, saisie de l’appel de la SA 
Thiercelin, ce dont il a été justifié, devant entraîner la perte par 
Mme V. de tout droit à être électeur dans une entreprise 
dont elle ne fera plus partie ; qu’ainsi privée de fondement 
juridique, la disposition imposant de faire figurer Mme V. sur 
la future liste des électeurs, procède d’une violation de 
l’article 625 du nouveau Code de procédure civile ;

3) que présente un caractère frauduleux la candidature d’un 
salarié qui tend à assurer sa protection individuelle ; que tel 
était le cas de Mme V. qui avait fait l’objet, le 7 décembre 
1999, d’un avertissement pour faute grave, à raison de 
dénigrement de l’entreprise auprès de la clientèle, puis 
entrepris une démarche relatée dans une attestation de 
M. G., chef d’atelier, dûment produite et invoquée dans les 
conclusions de la SA Thiercelin, pour que son inscription sur la 
liste commune CGT-CFDT soit connue le plus tard possible du 
chef d’entreprise ; qu’en ne s’expliquant pas sur ce moyen, de 
nature à tenir en échec les prétentions de Mme V., le 
jugement attaqué, insuffisamment motivé, n’a pas légalement 
justifié sa décision et le rejet de la contestation de la SA 
Thiercelin sur l’éligibilité et la candidature de cette salariée, au 
regard des articles L. 425-1 et L. 436-1 du Code du travail ;

Mais attendu que le Tribunal d’instance ayant ordonné la 
réitération intégrale du processus électoral, les nouveaux 
protocoles électoraux devant notamment prévoir la date 
d’affichage de la liste des électeurs et faisant courir un nouveau 
délai de contestation, aucune forclusion ne pouvait être 
valablement opposée à la salariée ;

Attendu, ensuite, que le Tribunal d’instance a constaté qu’au 
jour où il statuait, Mme V., qui demandait son inscription

sur la liste, bénéficiait d’une ordonnance de réintégration dans 
l’entreprise Thiercelin, exécutoire par provision ; que la salariée 
avait donc à cette date la qualité d’électrice ;

Attendu, enfin, que, le Tribunal d’instance a constaté que la 
preuve du caractère frauduleux de la candidature de 
Mme V. n’était pas rapportée ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi.

(MM. Boubli, f.f. prés. - Cœuret, rapp. - Lyon-Caen, av. gén. -
SCP Lebret-Desaché et Laugier, SCP Masse-Dessen, Georges et
Thouvenin, av.)

NOTE. – La salariée devait être une militante syndicale
particulièrement active pour que son employeur mette
autant d’obstination à vouloir éviter sa candidature aux
élections professionnelles.

La société lui reprochait d’être forclose, de ne plus
répondre à la condition d’appartenance au personnel de
l’entreprise en raison de l’annulation en appel d’une
ordonnance de réintégration et enfin de présenter un
caractère frauduleux.

L’arrêt ci-dessus fait justice de ces allégations. La
réitération intégrale de l’élection entraîne l’établissement
d’une nouvelle liste électorale, dont la contestation ne
pouvait être forclose à défaut d’expiration du délai prévu à
l’article R. 423-3 du Code du travail dans lequel elle devait
être introduite.

Au moment où le Tribunal d’instance a statué, la salariée
faisait l’objet d’une ordonnance de réintégration
exécutoire et faisait donc partie du personnel.

Enfin la preuve du caractère frauduleux implique que la
candidature ait pour objet non le souci des intérêts du
personnel mais celui d’assurer sa protection personnelle.
En l’occurrence la preuve de faits établissant ce caractère
n’était pas rapportée.
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